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Certification des SPSTI : l’arrêté et le référentiel parus

L’arrêté du 27 juillet 2023 fixant le cahier des charges de certification des services de prévention et de santé au
travail interentreprisese a été publié au Journal Officiel du 1er septembre 2023. Il entre en vigueur au lendemain
de sa publication.

Le référentiel de certification des SPSTI, l’AFNOR SPEC 2217, est désormais disponible en téléchargement sur
le site de l’AFNOR (l’authentification ou la création gratuite d’un compte sur le site est nécessaire pour accéder
au document).

Ce texte est le résultat du projet de référentiel de certification des SPSTI élaboré par le groupe de travail dédié,
rassemblant les partenaires sociaux et l’Etat, avec le soutien technique de l’Afnor.
Une enquête terrain avait été ouverte en début d’année, donnant la possibilité aux parties prenantes d’exprimer
leurs commentaires accompagnés de propositions d’amélioration.

https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/suivi-de-la-sante-au-travail-10727/article/certification-des-services-de-prevention-et-de-sante-au-travail


CPOM : publication du rapport de l’IGAS
L’IGAS (Inspection Générale des Services) vient de publier son rapport de mission d’évaluation des CPOM (Contrats pluriannuels
d’objectifs et de moyens) conclus entre les DREETS, la CARSAT et les SPSTI.

Plus de 10 ans après leur instauration, et au moment où le paysage de la prévention-santé au travail était profondément modifié par la
loi du 2 août 2021 pour renforcer la prévention au travail, l’IGAS a été missionnée pour dresser un bilan du déploiement des deux
premières vagues de contractualisation, pour évaluer l’impact des CPOM en termes d’animation des SPSTI et pour préciser leur rôle
dans le nouveau cadre de régulation issu de la loi de 2021.

Sur la base d’un bilan quantitatif et qualitatif approfondi et de déplacements dans quatre régions, la mission a pu confirmer la
pertinence des CPOM pour renforcer l’indispensable coordination entre acteurs de la santé au travail afin de juguler les altérations
persistantes de la santé liées au travail et de prévenir la désinsertion professionnelle. Elle souligne toutefois les conditions exigeantes
de faisabilité et d’animation nationale et régionale pour leur pleine mobilisation au service de la prévention au travail et de l’ensemble
des entreprises et de leurs salariés.

La mission formule dès lors des recommandations visant :
 d’une part, à engager de façon pragmatique et équilibrée une nouvelle génération de contrats résolument partenariaux, conciliant
priorités régionales de santé et enjeux propres des SPSTI, en cohérence avec le nouveau cadre juridique,
 d’autre part, à conforter et à décloisonner leur pilotage tant national que régional, en veillant à leur évaluation et en y dédiant des
moyens appropriés, en lien étroit avec les partenaires sociaux.

https://igas.gouv.fr/IMG/pdf/2022-043r-2.pdf


Sécurité au travail : campagne de communication du Ministère

Sécurité au travail : responsabilité de l’entreprise, vigilance de tous
Retrouvez ci-dessous le flash de la campagne de sensibilisation à la sécurité au travail et aux accidents du travail, initiée par le
Ministère. Un kit de communication et des informations de contact sont à retrouver et à s’approprier pour relayer cette campagne
auprès des adhérents, partenaires, institutions vers les publics concernés (entreprises, salariés, acteurs de la santé au travail).

https://www.presanse.fr/actualites/securite-au-travail-campagne-de-communication-du-ministere/


Enquête SIR sur l’habilitation électrique : résultats parus

Une enquête a été conduite en juin 2023 sur le suivi individuel renforcé (SIR) dans le cadre de l’habilitation électrique, auprès de 1103
médecins du travail et 115 services de prévention et de santé au travail, mise en œuvre par les Médecins Inspecteurs du Travail.

Il en ressort notamment que le pourcentage des travailleurs en suivi individuel renforcé (SIR) dans le cadre de l’habilitation électrique
représente en moyenne 17.5% de tous les salariés en SIR et une charge significative de visites actuellement non délégables ; ou encore
qu’une majorité de médecins (56 %) estime que cette classification est non pertinente et une large majorité (76.6%) est favorable à la
délégation des visites à des Infirmiers en Santé au Travail dans un contexte démographique critique.

Les résultats de cette enquête sont parues dans le numéro de septembre 2023 de la revue « Références en Santé au Travail » de l’INRS
France.

https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2023/10/rst-175.pdf
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Perturbateurs endocriniens et santé au travail : état des lieux

Les perturbateurs endocriniens suscitent en milieu
professionnel de nombreuses questions quant aux risques
pour la santé des salariés et à la démarche de prévention à
déployer. 

Pour y répondre, l’INRS vient de publier dans sa revue
Hygiène et sécurité du travail un dossier sur les
perturbateurs endocriniens, axé sur le repérage et les
expositions en entreprise. Les explications de Myriam
Ricaud, expert d’assistance conseil à l’INRS, co-auteur et
coordinatrice de ce dossier.

https://www.inrs.fr/actualites/perturbateurs-endocriniens-etat-lieux.html


Anact : les principes-clés des démarches QVCT à
destination des IRP

Un référentiel à destination des représentants du personnel,
publié par l’Anact, détaille les principes-clés des démarches
sur la qualité de vie et des conditions de travail, ses
principales ambitions, les repères méthodologiques ainsi
que les sujets à traiter pour déployer de telles démarches.

https://www.csematin.com/droits-salaries/qvct-sante/pratiques/anact-les-principes-cles-des-demarches-qvct-a-destination-des-irp.html
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Le témoignage de Marc Nexhip, Directeur Général Intermetra
Marc, quelle est votre fonctionnalité uEgar® préférée ?
Je dirai « 𝗹𝗮 𝗺𝗶𝘀𝗲 𝗮̀ 𝗱𝗶𝘀𝗽𝗼𝘀𝗶𝘁𝗶𝗼𝗻 𝗱’𝘂𝗻 𝗼𝘂𝘁𝗶𝗹 𝘀𝘁𝗮𝘁𝗶𝘀𝘁𝗶𝗾𝘂𝗲 ». Avant l'accès
aux statistiques était un véritable défi 💪🏼  nécessitant presque
l'intervention de nos administrateurs pour construire des analyses
personnalisées.

Aujourd’hui chaque membre de notre équipe peut piloter facilement
les actions du service. Cela nous permet 𝗱'𝗼𝗽𝘁𝗶𝗺𝗶𝘀𝗲𝗿 𝗹𝗮 𝗴𝗲𝘀𝘁𝗶𝗼𝗻 𝗱𝗲𝘀
𝘃𝗶𝘀𝗶𝘁𝗲𝘀 𝗺𝗲́𝗱𝗶𝗰𝗮𝗹𝗲𝘀 👩🏼‍⚕️ en temps réel, en nous fournissant des
informations précises sur leur état actuel. Désormais, nous pouvons
planifier📆 nos ressources de manière plus efficace, en anticipant et
en réduisant les retards potentiels, ce qui contribue grandement à
l'efficacité globale de notre organisation.

Grâce à cet outil novateur, notre direction dispose désormais d'𝘂𝗻𝗲
𝘃𝗶𝘀𝗶𝗼𝗻 𝗮̀ 𝟭𝟴𝟬°

Merci à lui pour son témoignage de terrain et la participation de toute
son équipe aux évolutions continues de notre plateforme uEgar®

https://www.linkedin.com/posts/val-solutions-sas_santeautravail-digitalisation-prevention-activity-7110164748234551296-sMTq?utm_source=share&utm_medium=member_desktop


Ne ratez pas nos prochains évènements !



MERCI !  


